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 NTÉGRATION EXCEPTION UX ÉCHELLES DE 
RÉMUNÉRATION DE PROFESSEUR CERTIFIÉ, PROFESSEUR DE LYCÉE PROFESSIONNEL (PLP) ET 

ON PHYSIQUE ET SPORTIVE (PEPS) DES MAÎTRES CONTRACTUELS ET 
MENT PRIVÉ BÉNÉFICIANT DES ÉCHELLES DE RÉ  

 DE CEEPS OU DES MAÎTRES AUXILIAIRES EN CONTRAT DÉFINITIF (MA-CD) - 
ANNÉE SCOLAIRE 2023 - 2024 

 
BIR n°17 du 23 janvier 2023 
Réf : DEP-IEF 
 

- §3 - articles R914-66 à R914-74), 
- Note de service ministérielle DAF-D1 du 14 janvier 2021. 

 
 

 
I - CONDITIONS GÉNÉRALES DE RECEVABILITÉ DES CANDIDATURES 
 
 A] Conditions communes de service 
 

au 
1er octobre 2022 échelle de rémunération des : 
-  
- Maîtres auxiliaires en contrat définitif, 
-  

 
Les maitres auxiliaires en CDI ne sont pas concernés. 
 
Les candidats doivent justifier au 1er octobre 2023, de 5 ans de services 
dans des établissements publics ou privés sous contrat. La durée du service national est incluse dans ce décompte.  
 
ATTENTION : Ne sont pas recevables les candidature

 
 
 
 B] Conditions spécifiques 
 

 :  
 
Peuvent être inscrits sur cette liste les maîtres 

 
 

cation physique et sportive :   
 

physique et sportive classés sur les échelles de rémunération des maîtres auxiliaires ou des adjoints 

à titre définitif, classés sur une échelle de rémunération de maîtres auxiliaires et exerçant en éducation physique 
et sportive.  
 

 : 
 

r les échelles de 

au 30 juin 2023, s  
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II   
 

ant 

-service, y compris pour les maîtres bénéficiant 
nsi que pour les maîtres exerçant dans les domaines de la formation des maîtres et 

 
 

 
 
Les maîtres autorisés à accomplir leur période probatoire à temps partiel voient sa durée augmentée d'une période 
équivalente à la différence entre la durée hebdomadaire du service effectué à temps partiel et la durée des 
obligations hebdomadaires fixées pour les enseignants exerçant à temps plein.  
 

  
 

chelle de 
 

 
 
III - CONSTITUTION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE  
 
Les dossiers de candidature doivent impérativement être accompagnés des pièces suivantes : 
 
- une fiche de candidature individuelle (annexe 1 ou 2)  

 
- la photocopie des titres ou diplômes universitaires : 

- les relevés de notes ne sont pas recevables, 
- ion de 

reconnaissance de diplôme émanant du centre ENIC-NARIC, 
 

-
voie hiérarchique.   

 
 
IV  DÉPÔT ET EXAMEN DES DOSSIERS 
 
Tous les dossiers de candidatures doivent être transmis au plus tard le vendredi 10 février 2023, cachet de 

 DEP-IEF (Actes Collectifs) 
oint en annexe 3. 

 
 
 

TOUT DOSSIER HORS DÉLAIS ET/OU INCOMPLET NE SERA PAS TRAITÉ ET SERA RENVOYÉ A 
 

 
La candidature complète ne sera traitée que si celle-ci parvient à la DEP-IEF au plus tard 10 février 2023. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


